
1Actu experts Comités d’entreprise et CSE / N° 23 / 3e trimestre 2019 

 VEILLE LÉGISLATIVE  
ET RÉGLEMENTAIRE
 • Jurisprudence

REVUE DE PRESSE

ARTICLES
 • Les accords de performance 

collective

 • L’expert-comptable au coeur 
des flux des CSE

Conseil supérieur de l’Ordre des experts-comptables
19 rue Cognacq-Jay 75007 Paris | Tel : 01 44 15 60 00

www.experts-comptables.fr

ACTU EXPERTS
COMITÉS D’ENTREPRISE, COMITÉS SOCIAUX ET ÉCONOMIQUES, CSE

LETTRE D’INFORMATION DES EXPERTS-COMPTABLES  

AUX COMITÉS D'ENTREPRISE ET CSE

N°23 - 3e trimestre 2019



Comment gérer vos abonnements 
aux Newsletters de la profession 
en 3 étapes ?

Avoir un COMPTEXPERT1.

Si vous n’avez pas de Comptexpert, il vous est 
possible d’en créer un en vous connectant sur : 
https://identification.experts-comptables.org 

Accéder à vos données personnelles2.

Après connexion, vous pouvez accéder à vos données personnelles dans la rubrique :
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EDITO
L’expert-comptable au cœur des flux des CSE 

Lors du passage du CE au CSE, il est nécessaire d’analyser les transferts ou la continuité des contrats, des biens, 
des comptes bancaires, des budgets …

Lors des missions relatives par exemple à la situation économique et financière, l’expert-comptable traite un 
ensemble important d’informations qu’il analyse, synthétise, met en perspective …bref les rend intelligibles.

Les missions d’établissement des comptes annuels des CSE nous placent a fortiori au carrefour de ces flux , avec 
un nouveau cadre instauré par le nouveau règlement comptable 2018-06. 

Ce sujet fait l’objet d’un article dans ce numéro qui, outre la veille habituelle  contient un autre article sur le rôle 
de l’expert-comptable dans les accords de performance collective.

Les membres de notre comité sont mobilisés pour contribuer au numéro spécial de la Revue Française de 
Comptabilité de Novembre 2019 consacré au CSE, avec un tour d’horizon des sujets intéressant les CSE, les 
pratiques comparées et les missions y compris le RGPD. À suivre donc.

L’expert-comptable au cœur des flux des CSE, est donc une réalité à amplifier !

Bonne lecture .

Chakib HAFIANI
Président du Comité  

secteur non marchand
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VEILLE LEGISLATIVE  
ET REGLEMENTAIRE
JURISPRUDENCE

Consultation du CE : Cass. soc. 30 juillet 
2019, n° 18-10815
En cas d’échec de la négociation sur le volet social 
d’un projet de restructuration et de réorganisation 
de la société, l’employeur doit à nouveau 
consulter le comité d’entreprise lorsque le projet 
sur lequel il a été initialement consulté fait l’objet 
de modifications importantes. 

Dans cette affaire, le comité d’entreprise avait 
saisi le tribunal de grande instance en référé afin 
qu’il soit ordonné à l’employeur, sous astreinte, 
d’engager la consultation sur le volet social mis en 
œuvre par décision unilatérale et d’en suspendre 
son application.

La Cour de cassation donne gain de cause au 
comité d’entreprise dans la mesure où les mesures 
d’accompagnement social finalement mises 
en œuvre unilatéralement comportaient des 
modifications substantielles de nature à affecter 
le volume ou la structure des effectifs, la durée 
du travail, les conditions d’emploi, de travail ou 
de formation professionnelle. Aussi, le défaut de 
consultation du comité d’entreprise sur le projet 
modifié constituait un trouble manifestement 
illicite.

Cette jurisprudence, bien que relative au comité 
d’entreprise, est transposable au comité social et 
économique.

En savoir plus

Consultation sur les orientations 
stratégiques et sur un projet de cession 
de l’entreprise : quelle articulation ? : TGI 
Nanterre 11 juillet 2019, n° 19/02211
Selon un jugement du tribunal de grande 
instance de Nanterre en date du 11 juillet 2019, 
la consultation des membres du CSE sur un projet 
de cession doit être précédée par celle sur les 

orientations stratégiques.

Dans cette affaire, l’employeur avait convoqué 
le CSE, en février 2019, en vue de le consulter 
sur un projet de cession de titres. Or, lors de la 
consultation sur les orientations stratégiques 
intervenue en 2018, cette cession ne faisait pas 
partie de la stratégie de l’entreprise.

Considérant qu’il y avait un changement 
significatif de stratégie et compte tenu de 
l’ampleur du projet de cession, le tribunal a 
enjoint à l’employeur d’ouvrir la consultation sur 
les orientations stratégiques au titre de l’année 
2019 et suspendu la consultation sur le projet 
de cession jusqu’à ce que la consultation sur les 
orientations stratégiques soit achevée.

La question de l’articulation de la consultation 
annuelle sur les orientations stratégiques 
et les consultations ponctuelles (projet de 
réorganisation ou de cession par exemple) s’est 
déjà posée à plusieurs reprises et les réponses des 
juridictions du fond divergent.

En effet, si pour la Cour d’appel de Paris les 
deux consultations doivent être nécessairement 
dissociées (CA Paris, pôle 6, ch. 2, 3 mai 2018, n° 
17/09307), il en va différemment pour le TGI de 
Nanterre qui réitère régulièrement sa position à 
l’occasion des contentieux dont il est saisi en les 
considérant comme étant interdépendantes.

Une décision de la Cour de cassation harmonisant 
cette problématique s’avère être une nécessité.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000038837686&fastReqId=1718396489&fastPos=1
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 ÂAvis tardif du CSE : quelle incidence sur la décision 
d’homologation du PSE 
ActuEL CE du 02/07/2019

 ÂAccords de performance collective : dans un cas 
sur deux, l’enjeu n’est pas la compétitivité
ActuEL CE du 05/07/2019

 ÂCertification des comptes : les seuils des CE/CSE 
sont-ils concernés ?
ActuEL CE du 09/07/2019

 ÂToute modification du règlement intérieur de 
l’entreprise ne nécessite pas une consultation du 
CSE
ActuEL CE du 15/07/2019

 ÂMinimum légal pour les CSE de première 
génération
ActuEL CE du 17/07/2019

 ÂQuand un CSE met en demeure l’Etat de faire 
respecter un deal industriel
ActuEL CE du 02/08/2019

 Â Jurisprudence : les arrêts importants du premier 
semestre 2019
ActuEL CE du 02/08/2019

 ÂPrérogative du CSE en matière d’accident du 
travail et de maladie professionnelle : possibilité 
de déclencher une enquête
Publié le 09/08/2019  par la rédaction des Éditions 
Tissot dans Comité social et économique

 ÂPremiers accords relatifs au fonctionnement du 
CSE, par Sylvain NIEL, Avocat associé, 
Les Cahiers du DRH - août 2019

 ÂRespecter le dialogue social avec le CSE par les 
consultations récurrentes, Pascal Delmas
Miroir Social – 22 aout 2019
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LISTE DES REVUES CONSULTÉES

https://www.actuel-ce.fr/content/avis-tardif-du-cse-quelle-incidence-sur-la-decision-dhomologation-du-pse-0
https://www.actuel-ce.fr/content/accords-de-performance-collective-dans-un-cas-sur-deux-lenjeu-nest-pas-la-competitivite
https://www.actuel-ce.fr/content/certification-des-comptes-les-seuils-des-cecse-sont-ils-concernes
https://www.actuel-ce.fr/content/toute-modification-du-reglement-interieur-de-lentreprise-ne-necessite-pas-une-consultation-2
https://www.actuel-ce.fr/content/minimum-legal-pour-les-cse-de-premiere-generation
https://www.actuel-ce.fr/content/quand-un-cse-met-en-demeure-letat-de-faire-respecter-un-deal-industriel
https://www.actuel-ce.fr/content/jurisprudence-les-arrets-importants-du-premier-semestre-2019
https://www2.editions-tissot.fr/actualite/representants-du-personnel-ce/prerogative-du-cse-en-matiere-d-accident-du-travail-et-de-maladie-professionnelle-possibilite-de-declencher-une-enquete
https://www2.editions-tissot.fr/actualite/representants-du-personnel-ce/prerogative-du-cse-en-matiere-d-accident-du-travail-et-de-maladie-professionnelle-possibilite-de-declencher-une-enquete
https://www.wkf.fr/actualites-detail/73396-premiers-accords-relatifs-au-fonctionnement-du-cse.html
https://www.miroirsocial.com/participatif/respecter-le-dialogue-social-avec-le-cse-par-les-consultations-recurrentes
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ARTICLES

Institué suite à la publication de l’ordonnance n° 2017-
1385 du 22 septembre 2017 relative au renforcement 
de la négociation collective, l’accord de performance 
collective a pour objectif de « répondre aux nécessités 
liées au fonctionnement de l’entreprise ou en vue de 
préserver, ou de développer l’emploi ». Peu mis en 
œuvre sur la fin 2017 et en 2018, cet accord suscite 
progressivement un réel engouement sur 2019 et 
vient poser de nombreuses questions quant aux effets 
à court et moyen terme sur le dialogue social et la 
négociation dans l’entreprise et dans les branches.

Il convient de revenir sur le cadre de ce dispositif, d’en 
préciser les premières applications et de présenter 
les questionnements soulevés par ces nouveaux 
accords sur l’évolution des droits sociaux des salariés 
à l’échelle des entreprises comme de leur branche 
professionnelle.

Le cadre de mise en place des accords de 
performance collective 

Ce nouveau type d’accord fait suite aux accords 
antérieurs tels que les « accords de maintien de l’emploi 
», les « accords de préservation ou de développement 
de l’emploi » ou encore les « accords de mobilité ». 
Néanmoins, les accords de performance collective 
présentent de nouvelles modalités de signature et 
de nouvelles dispositions qui facilitent leur mise en 
œuvre. En effet, l’ordonnance du 22 septembre 2017 
vise, notamment, à réduire les contraintes des anciens 
dispositifs et les effets indirects négatifs qui pouvaient 
émaner de leur mode de signature.

Les conditions de mise en place de ces accords ont 
ainsi été nettement aménagées. Il s’agit maintenant 
de simplement « répondre aux nécessités liées au 
fonctionnement de l’entreprise ou en vue de préserver 
ou de développer l’emploi ». 

Les obligations imposées dans les précédents accords 
ont donc pratiquement disparu : fin de la nécessité 
des difficultés économiques, fin des engagements sur 

l’emploi (préservation ou développement), contre-
parties possibles mais non obligatoires de l’effort 
proportionné des dirigeants et mandataires sociaux, 
fin de la nullité de l’accord en l’absence de préambule…

L’article L. 2254-2 du Code du travail précise que ces 
accords peuvent prévoir :

 ► une modification de la durée du travail, ses moda-
lités d’organisation et de répartition ;

 ► un aménagement de la rémunération, dans le res-
pect des salaires minima hiérarchiques définis par 
convention de branche ;

 ► une détermination des conditions de la mobilité 
professionnelle ou géographique interne à l’entre-
prise.

Ainsi, le champ couvert par ces accords peut être 
extrêmement large et toucher à de très nombreux 
domaines de fonctionnement et d’organisation de 
l’entreprise.

Les modalités de signature de ces accords sont 
identiques à celles qui prévalent pour l’ensemble des 
accords collectifs.

Enfin, dernière précision, les accords de performance 
collective doivent faire l’objet d’un dépôt en ligne sur 
la plateforme mise en place par le ministère du Travail. 
Toutefois, ils ne sont pas rendus publics comme le 
sont les autres accords collectifs, ce qui leur assure la 
confidentialité.

Les premières mises en pratique

Comme présenté antérieurement, les champs 
couverts par l’accord de performance collective sont 
très vastes et touchent à trois aspects de l’entreprise 
: la rémunération, le temps de travail et les mobilités 
géographiques et professionnelles. 

Certaines études d’accords menées récemment font 
état de la diversité du contenu des premiers accords 
signés : 

Accord de performance collective : 
le rôle de l’expert-comptable dans une négociation 
à enjeux élevés

Julien Sportès,
Expert-comptable, membre du comité 

secteur non-marchand

Christian Pellet,
Expert-comptable, membre du comité 

secteur non-marchand 
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 ► sur les motifs à l’origine des accords : la nécessité 
liée au fonctionnement de l’entreprise est principa-
lement mise en avant dans le cadre des accords et 
le motif de la préservation ou le développement de 
l’emploi reste moins sollicité ; 

 ► sur les champs couverts : ils concerneraient essen-
tiellement le temps de travail et la rémunération, 
ces deux domaines étant parfois combinés dans un 
même accord. Seules les mobilités géographiques 
et professionnelles semblent aujourd’hui peu négo-
ciées dans le cadre de ces accords ;

 ► sur la taille des entreprises concernées : à fin mars 
2019, le Ministère du Travail recensait 100 accords 
signés par les petites et moyennes entreprises sur 
142 accords au total et les ¾ des accords seraient si-
gnés dans les entreprises de moins de 250 salariés ; 

 ► sur les secteurs d’activité : de nombreux secteurs 
sont concernés même si une prédominance se des-
sine sur les secteurs du commerce, des transports, 
de la restauration/hébergement et l’industrie. No-
tons que le secteur spécifique de la plasturgie est 
particulièrement actif pour la signature des accords 
de performance collective (cf infra) ; 

 ► sur la durée des accords : ceux-ci sont majoritaire-
ment à durée indéterminée. Ceci peut surprendre 
alors que nous aurions pu imaginer que ce type 
d’accord prévoirait des dispositions transitoires et 
temporaires, les « efforts » fournis par les salariés 
étant limités au retour à une situation plus favo-
rable ;

 ► sur les signataires : toutes les organisations syndi-
cales ont signé des accords. Ceci ne signifie pas pour 
autant qu’elles sont systématiquement signataires 
de l’ensemble des accords proposés. Enfin, certains 
accords trouvent leur validité et parfois leur rejet 
au travers de consultations auprès des salariés di-
rectement. Ce canal de validation par consultation 
reste néanmoins marginal parmi l’ensemble des 
premiers accords entérinés.

À titre d’exemple, Schneider Electric a signé récemment 
plusieurs accords de performance collective à durée 
indéterminée dans le cadre plus global de son projet 
Kairos d’accroissement de la compétitivité du Groupe. 
Ces accords prévoyaient par exemple des engagements 
sur l’emploi et les investissements, une montée en 
compétences des salariés et une réduction du recours 
à l’intérim avec pour contrepartie une augmentation 
du temps de travail et une plus grande modulation des 
horaires. 

Les conséquences de ces accords 
sur les salariés et la préparation 
des organisations syndicales à cette 
négociation

L’ensemble de ces dispositions peuvent emporter des 
conséquences importantes à double titre.

D’une part, les dispositions de l’accord de performance 
collectif s’imposent aux clauses du contrat de travail. 
Selon l’article L. 2254-2 du Code du travail, « les 
stipulations de l’accord se substituent de plein droit aux 
clauses contraires et incompatibles du contrat de travail, 
y compris en matière de rémunération, de durée du 
travail et de mobilité professionnelle et géographique 
interne à l’entreprise ». 

Dès lors, le salarié qui refuserait la modification de son 
contrat suite à l’application de l’accord pourrait être 
licencié et ce licenciement reposerait « sur un motif 
spécifique qui constitue une cause réelle et sérieuse ». 

Notons en outre que les conditions du licenciement 
sont relativement sommaires : 

 ► le salarié dispose d’un délai d’un mois pour ac-
cepter ou refuser la subordination de son contrat 
à l’application de l’accord et l’employeur a ensuite 
deux mois pour notifier le licenciement du salarié 
qui aurait refusé l’application de l’accord ;

 ► le salarié licencié bénéficie des indemnités conven-
tionnelles ;

 ► à l’exception de l’obligation d’abonder le Compte 
Personnel de Formation (CPF) à hauteur de 3 000 
€, aucune autre mesure sociale spécifique n’est lé-
galement prévue. Toute autre mesure pouvant no-
tamment permettre le retour à l’emploi reste donc 
à négocier dans l’accord.

D’autre part, les accords peuvent comporter certaines 
dispositions relativement techniques dont il est 
parfois difficile d’apprécier toute l’étendue. Il est 
donc parfois nécessaire de pouvoir analyser les 
conséquences des dispositions avant, éventuellement, 
d’engager la signature par les organisations syndicales, 
les représentants élus des salariés ou les salariés 
directement. 

Une nouvelle mission pour l’expert-
comptable 

L’article L. 2315-92 du Code du travail prévoit que les 
élus et organisations syndicales puissent faire appel à un 
expert-comptable pour les épauler dans la négociation 
de cet accord. En pratique, ce droit a été très peu utilisé 
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pour l’instant car les représentants des salariés ne le 
connaissent pas et peuvent, par ailleurs, s’apercevoir sur 
le tard de l’objet réel de la négociation dans laquelle ils 
se sont engagés.

Dès lors que l’entreprise entend harmoniser (par 
exemple suite à une fusion) ou modifier tout ou partie 
de son statut collectif, ou encore gagner en mobilité 
géographique ou professionnelle pour adapter plus 
facilement son implantation sur le territoire ou la nature 
de ses activités, un accord de performance collective est 
susceptible d’être utilisé. Les organisations syndicales 
doivent poser aussi tôt que possible la question du 
cadre juridique applicable à l’employeur, et demander 
l’assistance d’un expert-comptable.

Celui-ci pourra notamment analyser les besoins 
d’adaptation de l’entreprise, ses marges de manœuvre, 
quantifier les impacts financiers des adaptations prévues 
tant pour l’entreprise que pour les salariés, et donner 
tous les conseils utiles aux négociateurs.

Les honoraires de l’expert-comptable sont financés 
partiellement sur le budget du CSE (20%). Ceci constitue 
dès lors une difficulté supplémentaire pour certains CSE 
qui souhaiteraient se faire assister d’un expert, mais 
dont les ressources seraient modestes. Ainsi, alors que 
les sujets peuvent s’avérer complexes et techniques, le 
recours à une assistance technique en vue d’un accord 
négocié par les élus et organisations syndicales ne sera 
pas toujours simple à mettre en place.

Quels effets attendre à court et moyen 
terme de l’émergence de ce type 
d’accords ?

Ce nouveau dispositif vise ainsi à permettre les 
ajustements au sein de l’entreprise au travers d’un accord 
collectif. Il est également de plus en plus fréquemment 
utilisé dans le cadre de la refonte des statuts collectifs 
qui interviennent lors de rapprochement d’entreprises. 

La mise en place de cet accord suscite de nombreux 
questionnements sur ses effets sur les salariés à plusieurs 
niveaux :

 ► la primauté de l’accord collectif sur le contrat indi-
viduel ;

 ► l’articulation et la cohérence de ces accords avec les 
autres accords existants. Par exemple, la Qualité de 
Vie au Travail (pour ce qui touche à l’équilibre vie 
professionnelle et vie personnelle) ou la GPEC (pour 
le devenir des emplois) ;

 ► la préparation des délégués syndicaux à la négocia-
tion de ce type d’accord ;

 ► la durée d’application des efforts demandés aux sa-
lariés au regard de la « nécessité de fonctionnement 
de l’entreprise » ;

 ► la possibilité de contourner la primauté de la branche 
(convention collective) avec un accord d’entreprise.

Ce dernier point pose de nombreuses interrogations sur 
le devenir la négociation à l’échelle de la branche. En effet, 
si les accords de performance collective permettent de 
« déroger » aux dispositions des accords de branche sur 
des sujets aussi vastes que l’organisation du temps de 
travail, la rémunération ou les mobilités géographiques 
et professionnelles, il convient de s’interroger sur le 
devenir des conventions collectives. 

Permise par les ordonnances « Macron », cette 
négociation à l’échelle de l’entreprise pose de véritables 
défis aux organisations syndicales et patronales 
en matière d’établissement de règles et de droits 
homogènes à l’échelle d’une branche d’activité. 

À titre d’illustration, le syndicat patronal Plastalliance, 
minoritaire au sein de l’ensemble des organisations 
patronales de la plasturgie, propose à ses adhérents 
de négocier des accords de performance collective 
qui comprennent des dispositions spécifiques aux 
entreprises concernées. De nombreux accords ont ainsi 
été validés dans les petites et moyennes entreprises, 
peu couvertes par les représentants syndicaux.  

Il est à noter que ces accords de performance collective 
proposés par Plastalliance comportent une multitude 
de dispositions qui ne sont pas nécessairement en lien 
avec les trois domaines énoncés par le législateur : 
allongement de la période d’essai jusqu’à huit mois pour 
les cadres, l’instauration d’une période de cinq jours de 
carence en cas d’arrêt maladie, réduction des primes 
d’ancienneté, allongement de la durée du préavis… 

Si Plastalliance assume son interprétation relativement 
extensive du cadre juridique applicable, il ne semble 
y avoir aujourd’hui de contentieux initié par des 
organisations syndicales ou patronales (certaines 
organisations patronales, plus représentatives que 
Plastalliance, pouvant souhaiter l’empêcher de 
détricoter les protections collectives au niveau de la 
branche plasturgie).

L’initiative du syndicat Plastalliance pourrait également 
trouver un écho favorable auprès d’autres organisations 
patronales et s’étendre rapidement à d’autres « branches 
». Assistons-nous aux prémices de la fin programmée 
des accords de branche avec une accélération de 
la prédominance des accords d’entreprise, et la 
réintroduction d’une concurrence sociale au sein des 
branches ?... Situation que les conventions collectives 
avaient justement pour objet d’éviter.
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ARTICLES

La profession comptable est l’interlocutrice naturelle 
des entreprises en irriguant les flux d’informations 
comptables, financières, économiques et sociales. 
L’expert-comptable se doit d’être performant aux 
côtés du chef d’entreprise, mais également auprès des 
autres parties prenantes de l’entreprise, et notamment 
les membres des instances du personnel, désormais 
regroupées dans le Comité Social et Économique.  

Les flux sont multiples car ils concernent tous les 
domaines abordés par les représentants du personnel, 
qu’ils soient liés aux comptes du CSE, aux activités 
sociales réalisées, ou aux informations économiques 
et sociales à traiter dans le cadre de leurs attributions 
économiques. Cet ensemble de flux peut s’avérer très 
difficile à gérer pour les membres du CSE, et l’expert-
comptable se doit d’être un conseil et un facilitateur à 
leurs côtés.

Le législateur a souhaité que soit mise en place une base 
de données unique (la BDES) qui doit normalement 
être actualisée en temps réel, représentant ainsi un flux 
permanent d’informations stratégiques, financières 
et sociales. L’expert-comptable du CSE, dans le cadre 
de ses missions légales ou contractuelles d’analyses 
économiques, va pouvoir apprécier l’ensemble de 
ces flux, les compléter, les corriger et les mettre en 
perspective pour éclairer les membres du CSE. 

La gestion des Activités Sociales et Culturelles est une 
autre prérogative du CSE qui induit une organisation 
adaptée et des moyens informatiques correctement 
dimensionnés. L’expert-comptable du CSE, au-delà 
de sa mission de présentation des comptes annuels 
attestés, se doit de conseiller les membres du CSE 
sur les registres d’établissement du rapport annuel 
d’activité et sur la mise en place d’outils de gestion et 
de sécurisation des données, notamment la RGPD qui 
s’applique aux CSE.  

L’expert-comptable du CSE est donc parfaitement au 
cœur des flux aux côtés des représentants des salariés.   

Dans la perspective du Congrès... 
L’expert-comptable au cœur des flux : dialogue 
social et CSE

Francis Marquant, 
Expert -comptable membre du 
comité secteur non marchand



ACCOMPAGNER LES COMITÉS D’ENTREPRISE 
QUI DOIVENT SE TRANSFORMER EN COMITÉ 

SOCIAL ET ÉCONOMIQUE

Pour mettre en œuvre ce changement d’ici le 31 décembre 2019, 
comme imposé par la loi, une vidéo a été réalisée. Découvrez une 
méthodologie, étape par étape, ainsi que des recommandations 
concrètes permettant d’identifier les points de vigilance 
pour réussir cette transition avec les instances concernées.

Voir la vidéo

https://extranet.experts-comptables.org/modal/article/passage-du-ce-au-cse-une-obligation-pour-vos-clients-avant-la-fin-de-l-annee-

